


 

2050, rue De Bleury, bureau 7.50 
Montréal (Québec)  H3A 2J5 
Téléphone : 514 864-1784 
Sans frais : 1 877 237-7897 
Télécopieur : 514 864-3552 
Courriel : deontologie-policiere.quebec@comdp.gouv.qc.ca 

Montréal, le 14 janvier 2025 
 
 
 
Me Carole Beaulieu, conseillère juridique et greffière 
Tribunal administratif de déontologie policière 
Édifice Beneva - Tour du Saint-Laurent 
2525, boul. Laurier, 2e étage, bur. A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Courriel : tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca 
 
 
Objet :  Ordonnance de citation  

Commissaire à la déontologie policière c. Agent Francis Deschênes, 
mat. 15835, Agent David Desmeules, mat. 15516, Agent Marc-Antoine 
Ratté, mat.15902 et Agent Marc-Antoine Veillette, mat. 14516 
Membre de la Sûreté du Québec 
N/Réf. : 22-1753-1, 2, 3 4 

 
 
Madame la Greffière, 
 
Conformément aux articles 185 et 215 de la Loi sur la police, je dépose au Greffe 
du Tribunal administratif de déontologie policière les présentes citations. 
 
Lors de la communication de la preuve, nous vous transmettrons le formulaire 
« Attestation » dûment rempli. 
 
Je vous prie de recevoir, madame la Greffière, mes salutations distinguées. 
 
 
DESGROSEILLIERS, ROY, CHEVRIER, Avocats 
 

 
 
Michel Desgroseilliers, avocat 
Le directeur des Services juridiques 
 
MD/meb 
 
c.c. Me Fannie Roy, procureure au dossier 



 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Le 16 janvier 2025 
 
 
 
 
Me Michel Desgroseilliers, avocat 
Directeur des services juridiques 
Commissaire à la déontologie policière 
2050, rue De Bleury, bureau 7.50 
Montréal (Québec) H3A 2J5 
 
 
 
V/Réf. : 22-1753-1, 2, 3, 4 
 
Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 
Maître, 
 
Nous accusons réception de la citation dans le dossier susmentionné.  
 
Veuillez prendre note que vous devrez communiquer la preuve à la partie policière au plus 
tard 15 jours après la confirmation de la notification de la citation ou, à défaut, de la 
production de la déclaration et acte de représentation par la partie policière. Nous vous 
informerons de cette date au moment opportun. 
 
Veuillez agréer, Maître, nos meilleures salutations. 
 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
 
CB/lag 
 
c.c.   Contentieux de la Commissaire à la déontologie policière 
 Me Fannie Roy, procureure de la Commissaire  
 
 



 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 16 janvier 2025 
 
 
 
 
Inspectrice Karine Lacroix 
Direction des normes professionnelles 
Sûreté du Québec 
1701, rue Parthenais 
Montréal (Québec) H2K 3S7 
 

 
 

Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 
 
Madame, 
 
Nous vous informons qu’une citation, dont nous joignons copie, a été déposée au Tribunal 
administratif de déontologie policière dans le dossier susmentionné. 
 
Dès que le Tribunal aura pris une décision dans ce dossier, nous vous en ferons part. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
 
CB/lag 
 
p.j. Copie de la citation 
 
  



 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

PAR COURRIEL 
  

 
Le 16 janvier 2025 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 

 
Nous vous transmettons copie d’une citation que la Commissaire à la déontologie policière 
(Commissaire) a déposée au Tribunal administratif de déontologie policière (Tribunal) dans 
le dossier susmentionné. 
 
En vertu de l'article 219 de la Loi sur la police (RLRQ, chapitre P-13.1), les parties à 
l'instance devant le Tribunal sont la Commissaire et l’agent qui fait l'objet de la citation. C'est 
à la Commissaire qu'il revient de faire la preuve des actes reprochés. 
 
La Commissaire communiquera avec vous, le cas échéant, afin de vous préciser la date 
d'audience. Nous vous invitons à consulter notre site web à l’adresse suivante : 
www.tadp.gouv.qc.ca pour en savoir davantage sur le cheminement d’une citation. 
 
 
Veuillez agréer,  nos meilleures salutations. 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
 
CB/lag 
 
p.j.  Copie de la citation  
 
  





 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

PAR COURRIEL 
  

 
Le 16 janvier 2025 
 
 
 
 
Agent David Desmeules, mat. 15516 
Sûreté du Québec 
Poste de la MRC de la Vallée-de-l’Or 
1151, rue de l'Escale 
Val-d'Or (Québec) J9P 4G7 
 
 
 
Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 
Monsieur, 
 
Nous vous transmettons la citation qui a été déposée à votre encontre au Tribunal 
administratif de déontologie policière (Tribunal) par la Commissaire à la déontologie 
policière. 
 
Vous ou votre représentant devez, dans les sept (7) jours de la notification de cette citation, 
produire au greffe du Tribunal, et en transmettre une copie au Commissaire, le formulaire 
joint à la présente intitulé « Déclaration et acte de représentation », par lequel vous 
confirmez ou niez les faits qui vous sont reprochés et, le cas échéant, indiquer les 
coordonnées de votre représentant. 
 
Nous vous invitons à consulter notre site web à l’adresse suivante : www.tadp.gouv.qc.ca 
pour en savoir davantage sur le cheminement d’une citation, ainsi que la préparation et le 
déroulement d’une audience. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
 
CB/lag 
p.j.  Copie de la citation 
       Formulaire « Déclaration et acte de représentation » 
c.c.  Direction des normes professionnelles de la Sûreté du Québec 
 



 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

PAR COURRIEL 
  

 
Le 16 janvier 2025 
 
 
 
 
Agent Marc-Antoine Ratté, mat.15902 
Sûreté du Québec 
Poste de la MRC de la Vallée-de-l’Or 
1151, rue de l'Escale 
Val-d'Or (Québec) J9P 4G7 
 
 
 
Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 
Monsieur, 
 
Nous vous transmettons la citation qui a été déposée à votre encontre au Tribunal 
administratif de déontologie policière (Tribunal) par la Commissaire à la déontologie 
policière. 
 
Vous ou votre représentant devez, dans les sept (7) jours de la notification de cette citation, 
produire au greffe du Tribunal, et en transmettre une copie au Commissaire, le formulaire 
joint à la présente intitulé « Déclaration et acte de représentation », par lequel vous 
confirmez ou niez les faits qui vous sont reprochés et, le cas échéant, indiquer les 
coordonnées de votre représentant. 
 
Nous vous invitons à consulter notre site web à l’adresse suivante : www.tadp.gouv.qc.ca 
pour en savoir davantage sur le cheminement d’une citation, ainsi que la préparation et le 
déroulement d’une audience. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
 
CB/lag 
p.j.  Copie de la citation 
       Formulaire « Déclaration et acte de représentation » 
c.c.  Direction des normes professionnelles de la Sûreté du Québec 
  



 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

PAR COURRIEL 
  

 
Le 16 janvier 2025 
 
 
 
 
Agent Marc-Antoine Veillette, mat. 14516 
Sûreté du Québec 
Poste de la MRC de la Vallée-de-l’Or 
1151, rue de l'Escale 
Val-d'Or (Québec) J9P 4G7 
 
 
 
Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 
Monsieur, 
 
Nous vous transmettons la citation qui a été déposée à votre encontre au Tribunal 
administratif de déontologie policière (Tribunal) par la Commissaire à la déontologie 
policière. 
 
Vous ou votre représentant devez, dans les sept (7) jours de la notification de cette citation, 
produire au greffe du Tribunal, et en transmettre une copie au Commissaire, le formulaire 
joint à la présente intitulé « Déclaration et acte de représentation », par lequel vous 
confirmez ou niez les faits qui vous sont reprochés et, le cas échéant, indiquer les 
coordonnées de votre représentant. 
 
Nous vous invitons à consulter notre site web à l’adresse suivante : www.tadp.gouv.qc.ca 
pour en savoir davantage sur le cheminement d’une citation, ainsi que la préparation et le 
déroulement d’une audience. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
 
CB/lag 
p.j.  Copie de la citation 
       Formulaire « Déclaration et acte de représentation » 
c.c.  Direction des normes professionnelles de la Sûreté du Québec 
  



 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 16 janvier 2025 
 
 
 
 
Monsieur Rock Soucy 
Vice-président aux affaires juridiques 
Association des policiers provinciaux du Québec 
1981, rue Léonard de Vinci 
Sainte-Julie (Québec) J3E 1Y9 
 
 
 

Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 
 
Monsieur, 
 
Nous vous informons qu’une citation, dont une copie vous est transmise par courtoisie, a 
été déposée au Tribunal administratif de déontologie policière dans le dossier 
susmentionné. 
 
Le formulaire de « Déclaration et acte de représentation » a été transmis aux agents visés 
afin, notamment, qu’ils nous fassent part des informations concernant leur représentant. 
 
Dès qu’une décision aura été rendue, nous vous en ferons part. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
(s) Carole Beaulieu 
 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
 
CB/lag 
 
p.j. Copie de la citation  



 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 17 janvier 2025 
 
 
 
 
Maître Fannie Roy 
Commissaire à la déontologie policière 
2535, boul. Laurier, bureau 1.06 
Québec (Québec) G1V 4M3 

Maître André Fiset 
Étude légale André Fiset 
1068, avenue Olier-Payette 
Laval (Québec) H7L 5L2 

 
 
 
Objet : Citation C-2025-5545-1 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
   
 
Maîtres, 
 
À la suite du dépôt de la citation dans le dossier susmentionné au Tribunal administratif de 
déontologie policière (Tribunal), nous vous informons que cette dernière a été notifiée à la 
partie policière le 17 janvier 2025.   
 
La transmission de l’ensemble de la preuve à la partie policière par la Commissaire, doit 
donc se faire au plus tard le 3 février 2025.  
 
Les parties devront ensuite, de façon commune, compléter le formulaire « Attestation 
commune de mise en état de la cause » joint à la présente et la Commissaire devra le 
produire au greffe du Tribunal, via le système de dépôt en ligne, au plus tard le 
28 mars 2025. 
 
Vous serez convoqués à un appel du rôle à compter du 71e jour, soit, à compter du 
31 mars 2025. 
 
Veuillez agréer, Maîtres, nos meilleures salutations. 
 
(s) Carole Beaulieu 
Carole Beaulieu, avocate 
Secrétaire générale 
CB/lag 
 
p.j. Formulaire d’attestation commune de mise en état de la cause 
 
c.c. Contentieux de la Commissaire à la déontologie policière 





T. 

appq-sq.com

     

1981, Léonard-de-Vinci
Sainte-Julie (Québec) J3E 1Y9

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné
exclusivement à l’intention de son ou de ses destinataires; il peut
contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas le
destinataire de ce courriel, nous vous avisons par la présente que tout
usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est
joint est strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur,
veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant ledit courriel et
ensuite le supprimer de votre système informatique, ainsi que tout fichier
joint sans en conserver de copie.

 
 
 





Objet  : demande de délai supplémentaire pour la remise de l’attestation commune de
mise en état de la cause dans le dossier    de la citation C-2025-5545-1; Commissaire c.
Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine
Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine Veillette, mat. 14516 membres de la Sûreté du Québec
 
 
Bonjour Me Beaulieu, 
 
 
Nous voudrions obtenir un délai supplémentaire pour la remise du document de mise en
état, en raison notamment :
 

·         Du fait que nous sommes en attente d’un retour des instructions de
nos clients. 

  
La date limite avait été déterminée pour le 28 mars 2025. Nous voudrions donc vous
demander jusqu’au 28 avril 2025 afin de pouvoir remettre le document demandé.
 
Merci de votre compréhension,
 
Meilleures salutations, 
 

Patrick J. Verret, avocat

Cabinet de Me André Fiset

Bureau : 

Cellulaire : 

***********************************

Les informations contenues dans le présent message et dans toute pièce qui lui est jointe sont confidentielles et peuvent être protégées par le
secret professionnel. Ces informations sont à l’usage exclusif de son ou de ses destinataires. Toute autre divulgation, distribution ou copie
du présent message ou de toute autre pièce qui lui est jointe est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message par mégarde, veuillez
communiquer avec l’expéditeur au (450) 937-3383, l’effacer de tout disque dur ou autre média sur lequel il peut être enregistré et ne pas
conserver de copie. Merci.

 



De :
À : TRIBUNAL DEONTOLOGIE; 
Cc :
Objet : Dossier 22-1753 / C-2025-5545-1
Date : 28 mars 2025 08:34:40
Pièces jointes : Attestation Commissaire-22-1753.docx

image001.png

Bonjour,
 
Voici l’attestation commune remplie par Me Fannie Roy dans le dossier 22-1753. Nous
n’avons pas reçu l’attestation de la partie policière à ce jour.
 
Cordialement,
 
Marie-Eve Bossé pour Me Fannie Roy
 
 

 

Marie-Eve Bossé
Adjointe juridique
 
Téléphone : 418 643-7897, poste 
Sans frais : 1 877 237-7897 
Courriel : 
 
2535, boul. Laurier, Bureau 1.06 
Québec (Québec) G1V 4M3 
www.deontologie-policiere.gouv.qc.ca 
 

        

 

 
 
 

Avertissement

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire.
Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.





De : MARIE-EVE BOSSE <  
Envoyé : 28 mars 2025 08:35
À : TRIBUNAL DEONTOLOGIE <tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>; LAURIE-ANNE GAGNON

Cc : FANNIE ROY 
Objet : Dossier 22-1753 / C-2025-5545-1

 
Bonjour,
 
Voici l’attestation commune remplie par Me Fannie Roy dans le dossier 22-1753. Nous n’avons
pas reçu l’attestation de la partie policière à ce jour.
 
Cordialement,
 
Marie-Eve Bossé pour Me Fannie Roy
 
 
 

 

Marie-Eve Bossé
Adjointe juridique
 
Téléphone : 418 643-7897, poste 
Sans frais : 1 877 237-7897 
Courriel :
 
2535, boul. Laurier, Bureau 1.06 
Québec (Québec) G1V 4M3 
www.deontologie-policiere.gouv.qc.ca 
 

        

 

 
 
 

Avertissement

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire.
Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



De : TRIBUNAL DEONTOLOGIE
À :
Cc :
Objet : C-2025-5545-1 Attestation commune de mise en état de la cause (Francis Deschênes, David Desmeules, Marc-

Antoine Ratté, Marc-Antoine Veillette)
Date : 13 mai 2025 11:53:00
Pièces jointes : 20250328 Attest commune Comm C-5545.pdf

image001.png

Bonjour Me Fiset,
 
Nous ne semblons pas avoir reçu votre formulaire d’Attestation commune de mise en état de la
cause dans le dossier mentionné en objet. Vous trouverez ci-joint l’attestation de la procureure
du Commissaire, qui a été transmise le 28 mars 2025. Une prolongation de délai avait été
accordée jusqu’au 28 avril 2025. Pouvez-vous SVP nous transmettre votre version du document
dans les meilleurs délais ?
 
Cordialement,
 

Laurie-Anne Gagnon
Technicienne juridique

2525, boul. Laurier, bureau A-200, 2e étage 
Québec (Québec) G1V 4Z6 
Téléphone : 418 646-1936 poste 
Courriel : 
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

 
 



De :
À : TRIBUNAL DEONTOLOGIE
Cc :
Objet : Re: C-2025-5545-1 Attestation commune de mise en état de la cause (Francis Deschênes, David Desmeules, Marc-

Antoine Ratté, Marc-Antoine Veillette)
Date : 14 mai 2025 10:54:41
Pièces jointes : image001.png

Bonjour Mme Gagnon, 

À moins de circonstance hors de notre contrôle, nous serons en mesure de vous transmettre
l'attestation avant la mi-juin. 

En vous remerciant, je vous prie de recevoir nos salutations distinguées 

Eliane Beaudry 
Cabinet de Me André Fiset 

De : TRIBUNAL DEONTOLOGIE <tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>
Envoyé : 14 mai 2025 09:42
À : Eliane Beaudry 
Cc : André Fiset ; Patrick Verret 
Objet : RE: C-2025-5545-1 Attestation commune de mise en état de la cause (Francis Deschênes,
David Desmeules, Marc-Antoine Ratté, Marc-Antoine Veillette)
 
Bonjour,
 
Nous prévoyons mettre ce dossier au prochain appel du rôle. Pensez-vous être en mesure de produire
le document d’attestation avant la mi-juin ?
 
Cordialement,
 

Laurie-Anne Gagnon
Technicienne juridique

2525, boul. Laurier, bureau A-200, 2e étage 
Québec (Québec) G1V 4Z6 
Téléphone : 418 646-1936 poste 
Courriel : 
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

 
 
De : Eliane Beaudry  
Envoyé : 14 mai 2025 09:39
À : TRIBUNAL DEONTOLOGIE <tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>; André Fiset

Cc : Patrick Verret 



Objet : Re: C-2025-5545-1 Attestation commune de mise en état de la cause (Francis Deschênes,
David Desmeules, Marc-Antoine Ratté, Marc-Antoine Veillette)

 
Avertissement
Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas de pièces jointes à moins de connaître
l’expéditeur ou de vous assurer que le contenu est légitime.

 
Bonjour Mme Gagnon, 
 
Nous vous invitons à prendre note que malgré nos nombreux efforts pour parler à chaque
policier cité, nous avons rencontré plusieurs difficultés en raison des absences, congé de
maladie, mission en région éloigné, congé parental etc. 
 
Toutefois, nous avons une rencontre de prévue en présentiel avec nos clients pour la première
fois très bientôt, ce qui va nous permettre de compléter le document requis. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées 
 
Eliane Beaudry
Cabinet de Me André Fiset 
 

De : TRIBUNAL DEONTOLOGIE <tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>
Envoyé : 13 mai 2025 11:53
À : André Fiset <
Cc : Eliane Beaudry ; Patrick Verret 
Objet : C-2025-5545-1 Attestation commune de mise en état de la cause (Francis Deschênes, David
Desmeules, Marc-Antoine Ratté, Marc-Antoine Veillette)

 
Bonjour Me Fiset,
 
Nous ne semblons pas avoir reçu votre formulaire d’Attestation commune de mise en état de la cause
dans le dossier mentionné en objet. Vous trouverez ci-joint l’attestation de la procureure du
Commissaire, qui a été transmise le 28 mars 2025. Une prolongation de délai avait été accordée
jusqu’au 28 avril 2025. Pouvez-vous SVP nous transmettre votre version du document dans les
meilleurs délais ?
 
Cordialement,
 

Laurie-Anne Gagnon
Technicienne juridique

2525, boul. Laurier, bureau A-200, 2e étage 
Québec (Québec) G1V 4Z6 
Téléphone : 418 646-1936 poste 



Courriel : 
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

 
 
 

Avertissement
Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire.
Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.







La date limite avait été déterminée pour le 28 mars 2025. Nous voudrions donc vous
demander jusqu’au 28 avril 2025 afin de pouvoir remettre le document demandé.
 
Merci de votre compréhension,
 
Meilleures salutations, 
 

Patrick J. Verret, avocat

Cabinet de Me André Fiset

Bureau : 

Cellulaire : 

***********************************

Les informations contenues dans le présent message et dans toute pièce qui lui est jointe sont confidentielles et peuvent être protégées par le
secret professionnel. Ces informations sont à l’usage exclusif de son ou de ses destinataires. Toute autre divulgation, distribution ou copie
du présent message ou de toute autre pièce qui lui est jointe est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message par mégarde, veuillez
communiquer avec l’expéditeur au (450) 937-3383, l’effacer de tout disque dur ou autre média sur lequel il peut être enregistré et ne pas
conserver de copie. Merci.

 







 

(TADP 2024-01) Tribunal administratif de déontologie policière Page 3 sur 7 

 
1. Réponse à l’exposé sommaire des faits de la Commissaire : 

      
 
Sous toutes réserves. Certains détails et nuances relativement aux faits seront présentés lors des audiences  
 

 
 
Les policiers de la Sûreté du Québec sont informés que deux jeunes filles sont en fugues du centre jeunesse de Val d’or et des 
démarches sont effectuées afin de les localiser. Durant la soirée, les policiers se présente au bar la Broue car ils avaient reçu 
l’information que l’une des deux jeunes filles voulait se rendre à la police et retourner au centre. Lors du transport vers le centre 
jeunesse, cette dernière informe les policiers que la seconde jeune fille serait à l’appartement de la plaignante. À leur arriver sur 
les lieux, un policier aperçoit une jeune fille à la fenêtre qui correspond à la description de la jeune fille en fugue qui n’a toujours 
pas été localisée. Les policiers finissent par entrer dans l’appartement afin de retrouver la jeune fille.   
 
 
En l’espèce, outre le jeune âge de la fille en fugue, il existait d’autre facteurs de risque à considérer. Ces facteurs seront exposés 
lors des audiences par la preuve testimoniale.  
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Question (s) en litige et prétention (s) : 
      

Les policiers cités ont-ils commis une faute déontologique en pénétrant dans l’appartement de la plaignante ? Non, les policiers 
n’ont pas commis d’acte dérogatoire 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
3. Admission (s) suggérée (s) : 
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Avertissement

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire.
Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement
et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 5 août 2025 
 
 
 
 
Me Fannie Roy 
Commissaire à la déontologie policière 
2535, boul. Laurier, bureau 1.06 
Québec (Québec) G1V 4M3 
 
V/Réf. :  22-1753-1, 2, 3, 4 
 
 
 

Me André Fiset 
Cabinet de Me André Fiset 
1068, avenue Olier-Payette 
Laval (Québec) H7L 5L2 
 
 

N/Réf. :  C-2025-5545-1 
 
OBJET: Citation 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
 
 
Maîtres, 
 
Veuillez prendre avis que le Tribunal administratif de déontologie policière tiendra une 
audience relativement à la citation mentionnée en rubrique aux dates, heure et lieu 
suivant : 
 
 Dates: Du 24 au 26 février 2026 
 Heure: 9 h 30 
 Lieu: Val d’Or – À déterminer 
 
Nous vous rappelons qu’il appartient aux procureurs de s’assurer que leurs témoins, 
incluant le plaignant, soient informés de la date d’audience. 
 
Je vous prie d’agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Laurie-Anne Gagnon 
 
Laurie-Anne Gagnon 
Technicienne juridique 



 

 

 Bureau du président 

 

 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 4Z6 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca  

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca  

 

PAR COURRIEL 
 
Le 5 novembre 2025 
 
 
 
 
Maître Mélanie Bédard 
Tribunal administratif de déontologie policière 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 6.100 – 6e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
 
 
 
Objet : Désignation d’un membre 
 
 
Chère collègue, 
 
Par la présente, je vous désigne pour conduire la présente affaire. 
 
Dossier :  C-2025-5545-1 
  Sûreté du Québec 
Dates :  24 au 26 février 2026 
Durée :  3 jours 
Endroit :  Val-d’Or – Palais de justice – Salle 1.02 
 
Je vous remercie de votre précieuse collaboration. 
 
Le président, 
 
 
(s) Marc-Antoine Adam 
Marc-Antoine Adam 
 
MAA/ct 
 

c. c. Me Carole Beaulieu 
 Mme Laurie-Anne Gagnon 



 Québec 
2525, boul. Laurier,  
2e étage, Bureau A-200 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : (418) 646-1936 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest,  
6e étage, Bureau 6.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-1991 
www.tadp.gouv.qc.ca 

 

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 21 novembre 2025 
 
 
 
Me Fannie Roy 
Commissaire à la déontologie policière 
2535, boul. Laurier, bureau 1.06 
Québec (Québec) G1V 4M3 
 
V/Réf. :  22-1753-1, 2, 3, 4 
 
 
 

Me André Fiset 
Cabinet de Me André Fiset 
1068, avenue Olier-Payette 
Laval (Québec) H7L 5L2 

N/Réf. :  C-2025-5545-1 
 
 
OBJET: Avis confirmation salle audience 
 Commissaire c. Agents Francis Deschênes, mat. 15835, David 

Desmeules, mat. 15516, Marc-Antoine Ratté, mat. 15902 et Marc-Antoine 
Veillette, mat. 14516 

 Membres de la Sûreté du Québec 
 
 
Maîtres, 
 
Veuillez prendre note que le Tribunal administratif de déontologie policière tiendra une 
audience relativement à la citation mentionnée en objet du 24 au 26 février 2026, à 
9 h 30, au Palais de justice de Val-d’Or, situé au 900, 7e Rue, à Val-d’Or, à la Salle 1.02.  
 
Nous vous rappelons qu’il appartient aux procureurs de s’assurer que leurs témoins en 
soient informés. 
 
Je vous prie d’agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Laurie-Anne Gagnon 
 
Laurie-Anne Gagnon 
Technicienne juridique 
 



De :
À :
Cc :
Objet : Re: PV conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette
Date : 13 janvier 2026 15:26:02
Pièces jointes : image001.png

Avertissement
Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas de pièces jointes à moins de connaître
l’expéditeur ou de vous assurer que le contenu est légitime.

Bonjour Mme Masengo, 

De notre côté, je vous invite à prendre note que nous sommes disponibles les 19 et 23 janvier
2026 ( am ou pm). 

En vous remerciant, je vous prie de recevoir nos saluatations distinguées. 

Eliane Beaudry, Avocate

Cabinet de Me André Fiset

*************************************************

Les informations contenues dans le présent message et dans toute pièce qui lui est jointe sont confidentielles et peuvent être protégées par le
secret professionnel. Ces informations sont à l’usage exclusif de son ou de ses destinataires. Toute autre divulgation, distribution ou copie du
présent message ou de toute autre pièce qui lui est jointe est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message par mégarde, veuillez
communiquer avec l’expéditeur au (450) 937-3383, l’effacer de tout disque dur ou autre média sur lequel il peut être enregistré et ne pas
conserver de copie. Merci.

De : LAURETTE MULALU MASENGO <
Envoyé : 13 janvier 2026 13:59
À : FANNIE ROY  André Fiset ; Eliane
Beaudry 
Cc : MELANIE BEDARD ; TRIBUNAL DEONTOLOGIE
<tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>
Objet : PV conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette
 
Maîtres,
 
Le Tribunal administratif de déontologie policière entendra bientôt une affaire dans laquelle
vous agissez comme procureurs.
 
En effet, l'audience du dossier cité en objet se déroulera du 24 au 26 février 2026 et Me
Mélanie Bédard est la juge administratif désignée par le président du Tribunal administratif de
déontologie policière pour entendre cette affaire.
 
La juge administratif aimerait s'entretenir avec vous sous peu lors d'une conférence



préparatoire en salle virtuelle afin de s'assurer du bon déroulement de l'audience.
 
Veuillez SVP nous faire parvenir vos disponibilités en fonction des plages horaires ci-
dessous :
 
Les 19, 20, 21, 22 et 23 janvier 2026, en avant midi : 8h30, 9h00, 9h30, 10h00, 10h30,
11h00, 11h30;  et en après-midi :  13h00, 13h30, 14h00, 14h30, 15h00, 15h30, 16h00.
 
 
Vous remerciant de votre précieuse collaboration, nous vous prions d'agréer, Maîtres,
nos salutations distinguées.
 

Laurette Mulalu Masengo
Technicienne en administration
De la part du juge administratif, Me Mélanie Bédard

500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 6.100, 6e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Courriel : 
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

 
 
 

 
 
 

Avertissement
Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si
vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et
détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



De :
À :
Cc :
Objet : RE: Conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette
Date : 15 janvier 2026 08:49:35
Pièces jointes : image001.png
Importance : Haute

Bonjour Me Roy,
 
 
Auriez-vous l’amabilité de répondre au message concernant vos disponibilités afin de fixer
une date pour la conférence préparatoire la semaine prochaine SVP?
 
Vous trouverez ci-dessous les disponibilités de Me Fiset.
 
Si vous avez des questions ou un conflit d'horaire, veuillez communiquer avec moi.
 
Meilleures salutations.
 
 

 

Laurette Mulalu Masengo
Technicienne en administration

500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 6.100, 6e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : 514-864-1991, poste
Courriel : 
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

       

 
 
De : Eliane Beaudry  
Envoyé : 13 janvier 2026 15:26
À : LAURETTE MULALU MASENGO FANNIE ROY

 André Fiset 
Cc : MELANIE BEDARD TRIBUNAL DEONTOLOGIE
<tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>; Patrick Verret 
Objet : Re: Conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette

 
Avertissement

Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas de pièces jointes à moins de connaître
l’expéditeur ou de vous assurer que le contenu est légitime.

Bonjour Mme Masengo, 



De notre côté, je vous invite à prendre note que nous sommes disponibles les 19 et 23 janvier
2026 ( am ou pm). 

En vous remerciant, je vous prie de recevoir nos saluatations distinguées. 

 

Eliane Beaudry, Avocate

Cabinet de Me André Fiset

 

*************************************************

Les informations contenues dans le présent message et dans toute pièce qui lui est jointe sont confidentielles et peuvent être protégées par le
secret professionnel. Ces informations sont à l’usage exclusif de son ou de ses destinataires. Toute autre divulgation, distribution ou copie du
présent message ou de toute autre pièce qui lui est jointe est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message par mégarde, veuillez
communiquer avec l’expéditeur au (450) 937-3383, l’effacer de tout disque dur ou autre média sur lequel il peut être enregistré et ne pas
conserver de copie. Merci.

 

De : LAURETTE MULALU MASENGO 
Envoyé : 13 janvier 2026 13:59
À : FANNIE ROY  André Fiset  Eliane
Beaudry 
Cc : MELANIE BEDARD  TRIBUNAL DEONTOLOGIE
<tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>
Objet : Conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette

 
Maîtres,
 
Le Tribunal administratif de déontologie policière entendra bientôt une affaire dans laquelle
vous agissez comme procureurs.
 
En effet, l'audience du dossier cité en objet se déroulera du 24 au 26 février 2026 et Me
Mélanie Bédard est la juge administratif désignée par le président du Tribunal administratif de
déontologie policière pour entendre cette affaire.
 
La juge administratif aimerait s'entretenir avec vous sous peu lors d'une conférence
préparatoire en salle virtuelle afin de s'assurer du bon déroulement de l'audience.
 
Veuillez SVP nous faire parvenir vos disponibilités en fonction des plages horaires ci-
dessous :
 
Les 19, 20, 21, 22 et 23 janvier 2026, en avant midi : 8h30, 9h00, 9h30, 10h00, 10h30,
11h00, 11h30;  et en après-midi :  13h00, 13h30, 14h00, 14h30, 15h00, 15h30, 16h00.
 
 
Vous remerciant de votre précieuse collaboration, nous vous prions d'agréer, Maîtres,



nos salutations distinguées.
 

Laurette Mulalu Masengo
Technicienne en administration
De la part du juge administratif, Me Mélanie Bédard

500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 6.100, 6e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Courriel : 
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

 
 
 

 
 
 

Avertissement

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si
vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et
détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.



De :
À :
Cc :
Objet : RE: Conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette
Date : 19 janvier 2026 06:47:01
Pièces jointes : image002.png

image006.png

Bonjour,
 
Je suis disponible également vendredi le 23 en am ou pm.
 
Cordialement,
 

 
 

Contribue à maintenir le lien de confiance
entre les agent(e)s de la paix et la

population depuis 1990.
 

Me Fannie Roy
Directrice par intérim des services juridiques et
Procureure
 
Téléphone : 418.643.7897, poste  

Sans frais : 877.237.7897 
Télécopieur : 418.528.9473 
Courriel :  
 
ROY, CHEVRIER, avocats
2535, boul. Laurier, Bureau 1.06 
Québec (Québec) G1V 4M3 
 
2050, rue De Bleury, bureau 7.50 
Montréal (Québec) H3A 2J5 
 
www.deontologie-policiere.gouv.qc.ca 
 

        

 
 
Adoptez l’éco-attitude! N’imprimez pas ce courriel à moins que ce soit nécessaire. 
 
Avertissement 
 
Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par la
présente, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si
vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et
détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 

 

De : LAURETTE MULALU MASENGO  
Envoyé : 15 janvier 2026 08:49
À : FANNIE ROY <
Cc : MELANIE BEDARD <  TRIBUNAL DEONTOLOGIE
<tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>; Patrick Verret Eliane Beaudry
< André Fiset 
Objet : RE: Conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette



Importance : Haute

 
Bonjour Me Roy,
 
 
Auriez-vous l’amabilité de répondre au message concernant vos disponibilités afin de fixer
une date pour la conférence préparatoire la semaine prochaine SVP?
 
Vous trouverez ci-dessous les disponibilités de Me Fiset.
 
Si vous avez des questions ou un conflit d'horaire, veuillez communiquer avec moi.
 
Meilleures salutations.
 
 

 

Laurette Mulalu Masengo
Technicienne en administration

500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 6.100, 6e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : 514-864-1991, 
Courriel :
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

       

 
 
De : Eliane Beaudry <  
Envoyé : 13 janvier 2026 15:26
À : LAURETTE MULALU MASENGO < FANNIE ROY
< André Fiset <
Cc : TRIBUNAL DEONTOLOGIE
<tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>; Patrick Verret 
Objet : Re: Conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette

 
Avertissement

Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas de pièces jointes à moins de connaître
l’expéditeur ou de vous assurer que le contenu est légitime.

Bonjour Mme Masengo, 

De notre côté, je vous invite à prendre note que nous sommes disponibles les 19 et 23 janvier
2026 ( am ou pm). 

En vous remerciant, je vous prie de recevoir nos saluatations distinguées. 



 

Eliane Beaudry, Avocate

Cabinet de Me André Fiset

 

*************************************************

Les informations contenues dans le présent message et dans toute pièce qui lui est jointe sont confidentielles et peuvent être protégées par le
secret professionnel. Ces informations sont à l’usage exclusif de son ou de ses destinataires. Toute autre divulgation, distribution ou copie du
présent message ou de toute autre pièce qui lui est jointe est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message par mégarde, veuillez
communiquer avec l’expéditeur au (450) 937-3383, l’effacer de tout disque dur ou autre média sur lequel il peut être enregistré et ne pas
conserver de copie. Merci.

 

De : LAURETTE MULALU MASENGO 
Envoyé : 13 janvier 2026 13:59
À : FANNIE ROY < André Fiset < ; Eliane
Beaudry 
Cc :  TRIBUNAL DEONTOLOGIE
<tribunal.deontologie@tadp.gouv.qc.ca>
Objet : Conférence préparatoire C-2025-5545-1 - Agents Deschênes, Desmeules, Ratté et Veillette

 
Maîtres,
 
Le Tribunal administratif de déontologie policière entendra bientôt une affaire dans laquelle
vous agissez comme procureurs.
 
En effet, l'audience du dossier cité en objet se déroulera du 24 au 26 février 2026 et Me
Mélanie Bédard est la juge administratif désignée par le président du Tribunal administratif de
déontologie policière pour entendre cette affaire.
 
La juge administratif aimerait s'entretenir avec vous sous peu lors d'une conférence
préparatoire en salle virtuelle afin de s'assurer du bon déroulement de l'audience.
 
Veuillez SVP nous faire parvenir vos disponibilités en fonction des plages horaires ci-
dessous :
 
Les 19, 20, 21, 22 et 23 janvier 2026, en avant midi : 8h30, 9h00, 9h30, 10h00, 10h30,
11h00, 11h30;  et en après-midi :  13h00, 13h30, 14h00, 14h30, 15h00, 15h30, 16h00.
 
 
Vous remerciant de votre précieuse collaboration, nous vous prions d'agréer, Maîtres,
nos salutations distinguées.
 

Laurette Mulalu Masengo
Technicienne en administration
De la part du juge administratif, Me Mélanie Bédard



500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 6.100, 6e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Courriel : 
Site internet : www.tadp.gouv.qc.ca

 
 
 

 
 
 

Avertissement

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si
vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et
détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.










